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ARTICLE 13 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer cet article qui n’a pas sa place dans un texte visant à 
améliorer les relations commerciales et à permettre d’assurer à nos agriculteurs de pouvoir vivre de 
leur activité.

Nous sommes unanimes à vouloir simplifier les textes de loi. Ne mélangeons pas les sujets.

Le bien-être animal est un sujet d’importance qui mérite d’être traité mais dans un texte bien plus 
large qui sensibilisera l’ensemble des acteurs concernés par cette question, c’est à dire TOUS les 
citoyens, professionnels ou non.

En effet, placées ici, ces mesures visant à « améliorer le bien-être animal » n’ont pour effet que de 
stigmatiser, une fois de plus, les agriculteurs.

Je rappelle que la loi que nous discutons est sensée traiter de l'amélioration du bien-être de 
l'agriculteur puisqu'il s'agit de la faculté de vivre ou non de son travail.


